
Règlement de l’enduro carpe 2016 
 

 

- Carte de pêche de l’année en cours obligatoire. Un contrôle sera effectué en début de 

compétition. 

- Toute équipe non présente au tirage au sort des postes sans prévenir, se verra attribuer un 

des postes restant. 

- Toute personne en état d’ivresse sera disqualifiée. 

- Aucun engagement d’équipe sera pris en considération sans acquittement du montant de 

l’inscription. 

- Classement au poids cumulé en kilogramme. En cas d’égalité, l’équipe avec le plus gros 

poisson l’emporte. 

- Les lignes sont tendues à l’intérieur du ring et posées/lancées devant celui-ci. Il est 

fortement conseillé de positionner des marqueurs/repères à proximité de chaque ligne pour 

indiquer la présence de celle-ci aux autres usagers du lac. 

- Un hameçon par canne et 4 cannes par pêcheur. 

- Interdiction d’être aidé par une personne étrangère à l’équipe. 

- Seul les pêches de types  « plombées » sont autorisées (pas de flotteurs, swing tip et quiver 

tip). 

- Pas d’esches naturelles vivantes de nuit. 

- Chaque prise doit être signalée aux commissaires, ceux-ci effectueront la pesée et assisteront 

à la remise à l’eau du poisson. 

- Tout litige est arbitré par les commissaires. 

- Les prises de jour comme de nuit ne seront pas gardées ; les commissaires se déplacent au 

plus vite ; les sacs de conservations sont autorisés exceptionnellement dans un but de 

protection du poisson, et, les piques auxquelles sont accrochés les sacs doivent être plantées 

profondément dans le sable. 

- Tapis de réception et épuisette obligatoires. 

- Tentes vertes ,camouflées ou biwi obligatoire, discrétion maximale demandée. Trois biwis 

maximum autorisés par équipe. 

- Toute carpe fortement abîmée par manque de soin ou morte sera annulée. 

- Navigation de nuit autorisée pour les embarcation à rame ou à moteur électrique dans le seul 

but d’épuisetter un poisson à proximité du ring et de redéposer un montage ; les gilets de 

sécurité doivent être portés de nuit comme de jour sur toute embarcation : rames et 

lampe sont obligatoires et à portée de main !!! 

- Le fait de s’engager implique le respect total du règlement et des règles de pêche à la carpe 

en gironde. 

- Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas de vols ou accidents. 

- Respect de l’environnement, de la propreté parfaite de l’emplacement. Les participants 

amènent des sacs poubelles, pelle US obligatoire (pour les excréments) ; pour notre bonne 

image , veillons à ce que les postes à notre départ soient plus propres qu’à notre arrivée. 

- Feux au sol, groupe électrogène et barbecues interdits. 

- Soyez courtois, retirer vos lignes si elles gênent une équipe voisine lors d’une prise. 

- Backleads obligatoires !!!!! 

- Pas d’amorçage avant le début de l’épreuve, seul le sondage est autorisé. 

- Présence d’au moins un équipier sur le ring. 

- Si un pêcheur est mineur , il doit fournir une autorisation parentale au début de l’épreuve ; 

un majeur peut être autorisé à encadrer et aider une équipe de 2 mineurs. 



- Les arbitres peuvent annuler un poisson s’ils estiment qu’il y a eu triche ou non respect du 

règlement, voir éliminer l’équipe suivant la gravité. 

- Les équipes seront exonérées de taxe de navigation pendant la compétition ; elle est par 

contre payante et obligatoire tout le reste de l’année.  

- Le thermique est autorisé pendant toute la période de la compétition du lever du soleil à son 

coucher. Il  doit néanmoins être utilisé de façon intelligente afin de ne pas gêner les autres 

équipes, les riverains et les autres utilisateurs du lac. Il pourra néanmoins vous permettre de 

vous sortir de situations risquées si jamais les conditions météorologiques devenaient 

dangereuses. Il sera aussi utilisé pour rejoindre vos postes et les quitter au début et à la fin de 

la manifestation. Il est obligatoire et doit être en état de marche. 

- 2 personnes supplémentaires seulement sont autorisées à rester sur le ring durant la 

compétition par équipe, elles devront respecter toutes les règles valables pour les compétiteur 

et en aucun cas devront se faire remarquer. ( 10
 
euros par personnes supplémentaires seront 

demandés pour les repas si elles désirent participer). 

- Toutes les équipes non-présentes à 12h00 au QG le dimanche, se verront disqualifiées et ne 

pourront recevoir aucuns lots. 

 


